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Tribunal Administratif 

 

PRD Strasbourg 

Pas d’arrêté de transfert 

 

Renouvellement de l’attestation (4 mois) 

Remise d’une convocation pour le mois 

suivant. 

Arrêté de transfert 
 

Renouvellement de l’attestation (4 mois) 

Remise d’un arrêté de transfert  

GUDA Metz : Placement en Procédure DUBLIN  

 

Recours  

Sous 15 jours 

 Pas de Recours  

 

Annulation de 

l’arrêté de transfert  

 

Confirmation de l’arrêté de 

transfert  

Le délai de réadmission de 

180 jours redémarre à zéro  

 

Exécution de la mesure 

d’éloignement à tout moment 

pendant le délai de réadmission 

Risque de transfert, d’assignation à 

résidence (délais de recours TA 48h), 

de placement en rétention (délais de 

recours 48h dans le CRA) 

Pendant ce délai, le récépissé est 

renouvelé tous les 4 mois par  la 

Préfecture de Strasbourg  

Si la personne ne respecte pas 2 RDV 

à la Préfecture, le délai est augmenté 

de 360 jours. 

La Préfecture a 2 mois après le 

GU pour contacter l’autre pays 

et demander la réadmission 

Le délai de transfert commence à 

partir de la réponse favorable du 

pays ou de l’absence de réponse 

dans le délai et est de 180 jours 

Fin du Délai de réadmission 

Le dossier est renvoyé à la Préfecture de Metz 

qui reconvoquera la personne au GUDA pour 

un placement en Procédure Normale ou 

Accélérée. 


